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LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 
 
 
 
 

1. La portée des orientations d’aménagement 
 
 
La loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 a prévu que le contenu du projet d’aménagement et de 
développement durable, PADD, comporte (L 123-1) : 
 
·  un projet d’aménagement et de développement durable définissant les orientations 

d’aménagement retenues pour l’ensemble de la commune ; 
 
·  et, « en outre, la possibilité d’établir des orientations d’aménagement relatives à des quartiers ou 

secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager » … Ces orientations « peuvent 
prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des 
voies et espaces publics ». 

 
 
L’article R 123-1 (décret 2004-531 du 9 juin 2004) précise : 
 

Le Plan Local d’Urbanisme  comprend un rapport de présentation, le projet 
d’aménagement et de développement durable de la commune et un règlement ainsi que 
des documents graphiques. Il peut comporter en outre des orientations 
d’aménagement relatives à des quartiers ou à des se cteurs, assorties le cas 
échéant de documents graphiques. 

 
L’annexe à la  circulaire du 31 juillet 2003 commente la loi du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat. Elle 
précise, article 19 : 
 

Article 19 : 
Les conditions d’opposabilité des différents documents composant le plan local 
d’urbanisme sont précisées (cf. article 12) : 
 
·  le PADD n’est pas opposable aux permis de construire (en revanche, les orientations 

d’aménagement et le règlement doivent être cohérents avec lui) ; 
 

·  les orientations d’aménagement facultatives s’impos ent aux opérations de 
construction ou d’aménagement en termes de compatib ilité, c’est-à-dire que 
ces opérations doivent en respecter l’esprit sans l es suivre au pied de la lettre ; 

 
·  le règlement et ses documents graphiques s’imposent en termes de conformité, 

c’est-à-dire que leurs règles doivent être respectées strictement. 
 
Enfin, le décret N° 2004-531 du 9 juin 2004 précise  au R 123-6 : 
 

(D. n° 2004, 9 juin 2004, art. 2, V) : Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, 
d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement, existant à la périphérie immédiate d’une 
zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à l’implanter dans 
l’ensemble de cette zone, « les orientations d’aménagement » et le règlement définissent 
les conditions d’aménagement et d’équipement de la zone. Les constructions y sont 
autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au 
fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par le projet 
d’aménagement et de développement durable et le règlement. 
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2. Les intentions des « orientations d’aménagement » dans le cas 
de Labruguière 

 
 
Des orientations d’aménagement ont été établies pour les zones AU. Ces orientations, selon les cas, 
concernent : 
 
 
1. La desserte : organisation, position de principe pour les voies à réaliser. 
2. Les réseaux : raccordement, dimensionnement de principe à prendre en compte. 
3. Les circulations douces : dispositions relatives à des principes de liaison piétonne et deux-roues, 

aux espaces destinés au confort piétonnier dans un environnement sécurisé et de qualité 
paysagère. 

4. « L’urbanité » de certains paysages devant être structurants pour le cadre de vie locale et l'image 
de quartier (effet de centralité locale, diversification des espaces résidentiels …). 

5. Le paysage : maintien des structures arborées du paysage agraire, préservation des boisements, 
recherche de lisibilité des sites et d’équilibre entre minéral et végétal pour certains secteurs. 

6. La « mixité » sociale des opérations de logement. 
7. L’incitation aux énergies renouvelables. 
 
Ces différents points sont repris et développés pour les différentes zones AU : AU, AUh, AUl, AUX1, 
AUX2, AUX3. 
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ZONES AU 
 
 
 
 
La zone AU est à urbaniser, non équipée, à vocation d'habitat et d'équipement. 
 
Elle concerne :  
 
- des extensions de quartiers existants, 
- des quartiers "neufs". 
 
Pour chacun d'eux les fiches ci-après présentent un descriptif dimensionnel et de capacité d'accueil, 
les équipements les desservants et les orientations spécifiques d'aménagement qui s'y appliquent. 
 
Pour l'ensemble de la zone AU, s'appliquent les dispositions suivantes : 
 
 
1 - La desserte : 
 
S'agissant de zones urbanisables, de taille souvent importante, l'organisation de la desserte comprend 
en général une ou des voies "structurantes" assurant la continuité des trames de circulations 
publiques. 
Le principe de ces voies "structurantes" est schématisé graphiquement. Ces voies desservent à leur 
tour des voies "locales", de dessin libre, dont l'organisation doit favoriser le plus possible les 
continuités urbaines avec les voies locales existantes. 
 
Les accès des terrains destinés à la construction, à partir des voies publiques existantes doivent être 
positionnés en limite de parcelle latérale, ceci afin de regrouper les accès deux à deux et sous réserve 
que ces localisations ne contrarient pas la sécurité de circulation sur les-dites voies publiques. 
 
 
2 - Les réseaux : 
 
Il doivent, dans la mesure du possible, accompagner le système de voies structurantes et des voies 
locales. Des espaces doivent être réservés aux besoins des ouvrages de rétention des eaux pluviales. 
 
 
3 - Les circulations douces : 
 
Elles doivent correspondre à la mise en valeur systématique des chemins existants et anciens 
chemins ruraux non carrossables. Il s'y ajoute des itinéraires particuliers à créer, schématisés 
graphiquement pour prendre en charge des flux existants ou futurs, hors des espaces de trafic, et 
pour constituer une trame urbaine continue de circulations douces publiques destinées à l'agrément et 
au sport. 
 
Le traitement des espaces de circulations douces et leurs abords doivent être diversifiés et paysagers, 
ombragés, engazonnés… la partie circulée doit être traitée "en dur" et de largeur suffisante, qu’il 
s’agisse d’usages piétons et deux roues. Les "cheminements" pour lesquels des flux modérés sont 
attendus pourront être simplement stabilisés et de dimensions variées. 
 
 
4 - L'urbanité des lieux est en général guidée par les composantes de programme et 
les choix de formes urbaines : 
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Il est nécessaire qu'elle corresponde à des interruptions dans les standards de gabarit et traitement 
des voiries pour éviter la monotonie, ralentir la vitesse automobile, focaliser certains points de 
paysages particuliers à dominante minérale ou végétale. L'urbanité peut être donnée, au niveau des 
voies structurantes par des traitements, en section courante accompagnées de plantations 
d'alignement, d'espaces cyclables, d'espaces piétons, de banquettes de verdures, de contre-allées, 
de sur-largeurs pour manœuvres ou stationnement des véhicules. 
 
Les voies doivent être clairement hiérarchisées, c'est à dire différenciées selon leur fonction au travers 
de leur aménagement : gabarit des voies, plantations d'alignement, banquettes enherbées, insertion 
de stationnement public, trottoirs ou cheminements paysagers, matériaux de chaussée variables … 
 
Les schémas d'aménagement peuvent comporter l'indication de principe de lieux particuliers 
d'urbanité : placettes, regroupement d'éléments bâtis denses… afin de caractériser l'identité de 
quartier. 
 
5 - Le paysage : 
 
Le paysage global du site doit être pris en compte par l'aménagement en évitant d'altérer des points 
de vue marquants, des perspectives reconnues depuis la trame des voies urbaines. 
 
A l'échelle locale : 
 
- Les boisements existants, les parcs urbains et leur composition doivent être conservés. 
- Les plantations isolées seront dans la mesure du possible préservées. 
- La qualité paysagère des espaces construits devra s'appuyer sur un équilibre entre plantations, 

bâti et espaces de vie en extérieur. L'impact visuel des clôtures, en dur, sous forme de haies 
taillées ou de plantations écrans (de type tuya) est à minimiser le plus possible. 

 
Des secteurs de préservation paysagère de l'existant peuvent être portés au schéma des orientations 
d'aménagement. Ils doivent être maintenus en l'état, cultivés ou jardinés, sans intrusion de 
constructions nouvelles, voiries ou parkings. 
 
 
6 - La mixité sociale des opérations de logement : 
 
Elle concerne les opérations de construction de logements de la zone AU, non compris les secteurs 
AUh et AUl, en vue de participer à l'effort de la commune en matière de développement du logement 
social. 
 
6.1. Obligation est faite pour l'aménageur de réser ver sur place , ou dans un autre site urbanisable 
(U ou AU) détenu par lui, un terrain pour la construction de logement social  : 
 

Surface des opérations 
(unité foncière) 

Obligation de terrains à 
affecter au  

logement social 

 
% 

 
< 10 000 m2 

 

 
0 

 

 
De 10 000 à 25 000 m2 

1 500 à 3 750 m2 
(soit de 3 à 9 maisons 

environ, à titre indicatif) 

 
15 % 

 
Au delà de 25 000 m2 

2 500 m2 et plus 
(plus de 5 maisons, à titre 

indicatif) 

 
10 % 
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Le pourcentage à prendre en compte est à établir sur la base de l'unité foncière entière dont 
l'aménageur prévoit l'équipement. Ne sont pas compris dans le décompte de la superficie globale de 
l'unité foncière concernée : 
 
- les terrains éventuellement cédés à la commune pour équipements publics, 
- Les espaces non constructibles (PPRI…) 
- Les boisements dont l'enveloppe est d'une superficie supérieure à 300 m2. 
 
En outre, si pour un même aménageur des opérations successives côte à côte, viennent à dépasser 
le seuil de 10 000 m2, le pourcentage de terrains à affecter au logement social sera calculé à partir de 
l'ensemble foncier cumulé des opérations antérieures réalisées sans cession pour le logement social. 
 
Les terrains affectés au logement social doivent être commodément desservis en voirie et réseaux. Ils 
pourront être : 
 
- soit bâtis par l'aménageur s'il est également opérateur du logement social,  
- soit bâtis, après cession, par un opérateur spécialisé, 
- soit cédé à la commune et réservé par celle-ci pour un programme futur de logements sociaux. 
 
Le non respect de ces dispositions entraîne la non compatibilité de l'opération avec les "orientations 
d'aménagement". 
 
6.2. Les opérations de taille supérieure à 25 000 m 2 de terrains doivent comprendre une part de 
construction destinée au logement locatif privé et / ou l'accession bénéficiant d'aides 
incitatives de l'Etat. 
 
A cet effet 10 % de la surface de l'unité foncière dont l'aménageur prévoit l'équipement doit être 
réservé pour ces types de programme.  
 
6.3. Ne sont pas compris dans le décompte de la superficie globale de l'unité fon cière concernée  
par les mesures éditées aux points 6.1 et 6.2 : 
 
- Les terrains éventuellement cédés à la commune pour équipements publics, 
- Les espaces non constructibles (PPRI…), compris dans le périmètre de propriété, 
- Les boisements dont l'enveloppe est d'une superficie supérieure à 300 m2. 
 
En revanche, les unités foncières en face à face de part et d'autre d'une voie, d’un chemin public ou 
d'un cours d'eau et faisant l'objet simultanément de projet d'aménagement par un même aménageur 
seront pris en compte globalement pour le décompte des superficies de référence concernant les 
points 6.1 et 6.2 ci-dessus. 
 
7 - La mise en œuvre d'énergies renouvelables dans la construction de logements et 
d'équipements : 
 
La commune encourage la mise en œuvre de solutions existantes ou expérimentales relatives aux 
énergies renouvelables et au recours des particuliers aux incitations de l'ADEME. 
 
Dans les opérations d'aménagement quelle que soit leur taille, la réservation d'espaces pour 
l'implantation de réseau de chaleur doit être prévue pour permettre ultérieurement ce type 
d'équipement. 
 
Les aménageurs ne pourront imposer aux constructeurs des orientations de bâtiment peu compatibles 
avec la mise en œuvre de dispositifs de production d'énergie solaire. 
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ZONES AUX 
 
 
 
Les secteurs AUX1, AUX2, AUX3 qui composent la zone AUX, non équipée ou en cours d'équipement 
est à vocation d'activité. 
 
Le secteur AUX1 correspond à la ZAC du Causse. Il n'est pas prévu d'orientation d'aménagement 
pour ce secteur. Autre que celles prévues par le dossier de ZAC. 
 
Le secteur AUX2 fait l'objet d'une orientation d'aménagement concernant les infrastructures nouvelles 
(cf. schéma). 
 
Le secteur AUX3 est concerné par la création ou l'extension de ZAC. Les orientations d'aménagement 
seront définies dans le cadre de l'élaboration des dossiers de ZAC concernés (extension de la ZAC du 
Causse et création de la ZAC "Ecosite" de Labruguière, par la Communauté d'Agglomération Castres 
Mazamet. Les dispositions retenues seront intégrées dans le PLU en vigueur, au travers d'une 
modification, prévue par le règlement pour le secteur AUX3. 
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��  Zone AU :  Latour - Château St Thyrs 

��  Zone AU :  En Rouch 

��  Zone AU :  Bellegarde 

��  Zone AU :  En Fabre 

��  Zone AUh :  La Lande Basse 

��  Zone AUX2 :  Pont Trinquat 

��  Zone AUh :  Les Margaridous 

	�  Zone AU :  Les Auriols 


�  Zone AU :  Travers de Gaillard / En Payrin 

���  Zone AU :  Lamothe 

���  Zone AUX3 :  La Tignarié 

���  Zone AU :  Nagret 

���  Zone AU :  Notre Dame 

���  Zone AU :  Les Malautiés 

���  Zone AUXE :  ZAC Ecosite 

 

 

�
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Plan de situation 
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Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Voirie interne à mailler avec le réseau existant.  
Aménagement des intersections. 
Elargissement de voies existantes. 
 
La composition urbaine doit intégrer des plantations 
éparses en vue d’adoucir le contact visuel avec 
l’urbanisation déjà constituée en AUh et surtout 
avec le parc du château Saint-Thyrs. 
 
Protection paysagère de l’entrée de ville aux abords 
du CD 60, bande minimum de 10 mètres. 
 
Emplacement réservé est prévu pour compléter le 
maillage au Nord. 

 

���
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AU 
Latour - Château St Thyrs 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :   
7, 5 ha (La tour : 5 ha, Château St. Thyrs : 2,5 ha) 
 
Capacité d'accueil de la zone :  
7, 5 ha (La tour : 5 ha, Château St. Thyrs : 2,5 ha) 
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Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Articuler cet aménagement avec les espaces 
publics paysagers des berges du Thoré. 
Préserver l’allée de pins parasol existante au Nord 
de la zone. La prolonger en bordure de la zone AU 
et la poursuivre jusqu’à la promenade publique sur 
berge. 
 
Localiser au Sud, en contact avec la tête de pont 
sur le Thoré, un point fort marquant l’entrée du 
quartier. Ce pourra être un front bâti (maisons de 
villes, habitat groupé, éventuellement des locaux 
commerciaux bureaux, services et un traitement de 
l’espace public (trottoir large, placette), face à la 
berge, avec vue sur le centre ancien de 
Labruguière. 
 
La voirie de desserte de la zone doit se connecter 
avec les voies publiques existantes et préserver les 
allées plantées (pins) présentes sur le site. 
 
L’intention est de valoriser ces allées et d’autres à 
créer (cf. schéma) et d’y associer les déplacements 
piétonniers et deux roues. 
 
Prévoir réinfiltration des eaux pluviales. 

 

���
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AU 
En Rouch 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  
14,6 ha 
 
Capacité d'accueil de la zone :  
12 ha 
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Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Mise en communication des trois secteurs de la 
zone AU par une trame viaire arborée et 
accompagnée de cheminements en direction des 
équipements d’En Thibaud. 
 
Composition d’un cœur de quartier avec placettes et 
regroupement des constructions de type groupé ou 
petits collectifs. 
 
Prise en compte de l’entrée de ville au Sud. 
 
Atténuer le contact de l’urbanisation avec la voie, 
par un retrait paysager. 
 
Prévoir réinfiltration et rétention des eaux pluviales 
à l’échelle de chacune des secteurs de la zone AU. 

 

���
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AU 
Bellegarde 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  
16 ha 
 
Capacité d'accueil de la zone :  
16 ha 
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Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Cœur d’îlot à irriguer et à composer en « quartier » 
avec une « entrée » et des attaches aux différentes 
voies périphériques. 
 
Faciliter les déplacements piétonniers donnant 
accès à l’école d’En Fabre. 
 
Principe de réinfiltration des eaux pluviales. Eviter 
les rejets direct dans les secteurs situés en zones 
rouge du PPRI (à l’Est de la zone). 

 

���
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AU 
En Fabre 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  
10 ha 
 
Capacité d'accueil de la zone :  
10 ha 
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Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Principe de désenclavement de terrains en 
profondeur et structuration de l’organisation bâtie et 
paysagère future. 

 

���
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AUh 
La Lande Basse 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  
10,5 ha 
 
Capacité d'accueil de la zone :  
5 ha 
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Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Une voirie principale à réaliser en parallèle à la voie 
rapide Castres-Mazamet.  
Prévision d’une connexion ultérieure possible vers 
le Sud. 
Isolement paysager à prévoir par des plantations 
écrans au contact de la  zone d’activité et des 
espaces naturels. 

 

���
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AUX2 
Pont Trinquat 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  

4,3 ha 

 

Capacité d'accueil de la zone :  

4,3 ha 
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Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Principe de voirie à créer pour rationaliser la 
desserte de la zone. Plantations rustiques 
d’accompagnement des voies nouvelles.

 

���
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AUh 
Les Margaridous 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  
9,7 ha 
 
Capacité d'accueil de la zone :  
6 ha 
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Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
En bordure Sud du parc d’En laure et d’une zone 
naturelle où ce parc pourrait s’étendre à terme, la 
zone offre deux entrées possibles au parc à 
valoriser pour le quartier des Auriols. 
 
Maintien de couloirs verts, plantés et parcourus de 
cheminements au long des voies desservant le 
quartier neuf et donnant accès au parc avec 
possible réserve de parking publics. 
 
Prévoir la réinfiltration des eaux pluviales et la 
rétention. 

 

�	�
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AU 
Les Auriols 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  
10,6 ha 
 
Capacité d'accueil de la zone :  
9 ha 
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Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Créer des complémentarités de voirie pour 
organiser une trame de quartier. Localier des points 
forts, développant l’urbanité de quartier (placette(s), 
square, espace commercial éventuellement) à 
proximité des programmes de construction de type 
groupé ou petit collectif et marquant l’entrée de 
quartier. 
 
Deux emplacements réservés prévus pour 
désenclavement de la trame viaire sur l’entrée de 
ville de Labruguière, pour le quartier de Travers de 
gaillard. 
 
Plantations d’alignement au long de la voie bordant 
la voie ferrée. 

 

�
�
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AU 
Travers de Gaillard 

En Payrin 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  

22 ha (Travers de Gaillard : 15 ha, En Payrin : 7 ha) 

 

Capacité d'accueil de la zone :  

17 ha (Travers de Gaillard : 8 ha, En Payrin : 7 ha) 
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Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Constitution d’une trame de voirie interne. 
 
Accolement au village de Lamothe des éléments de 
programme les plus denses et création d’espaces 
publics. 
 
Prise en compte de dégagements visuels et 
paysagers en entrée de village. 
 
Prévoir rétention et / ou réinfiltration des eaux 
pluviales (PPRI du Thoré). 

 

���
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AU 
Lamothe 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  
8,7 ha 
 
Capacité d'accueil de la zone :  
environ 4,5 ha 
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Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Zone destinée à des relocalisations et 
renforcements d’activités commerciales et de 
service, de niveau local permet un accès à partir 
d’une voie existante à renforcer, reliée à la route de 
Mazamet (1). Elle pourra ultérieurement être 
raccordée au rond point d’En Gasc (2). 
 
Des protections visuelles sont à prévoir :  
 

- Avec un espace naturel tampon entre les 
futures constructions et les berges du 
Thoré. 

 
- Avec des plantations d’alignement en 

bordure de la voie rapide Castres-
Mazamet et en bordure de l’espace 
naturel à l’ouest de la zone. 

 

 

���
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AUX3 
La Tignarié 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  
9 ha 
 
Capacité d'accueil de la zone :  
8 ha 
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Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Importance du schéma de voies et axes de 
piétonisation pour la desserte du quartier résidentiel 
et de la mise en relation, de ces quartiers, du centre 
ville, du secteur d’équipements scolaires et sportifs 
d’En Thibaud avec le parc d’En Laure et le futur 
Centre Nautique. 
 
Démarrage opérationnel par le Nord de la zone, cf. 
schéma. 
 
Desserte du Centre Nautique communal au travers 
de la partie Nord de la zone. 
 
Prise en compte des vues sur le site de la 
montagne noire, vers le centre ville et le Causse. 
 
Prise en compte des servitudes de passage du 
réseau de gaz. 
 
Prise en compte d’écoulements pluviaux vers 
bassins de rétention comportant des apports 
extérieurs au secteur. 
 
Valorisation par le projet, des cheminements ruraux 
traditionnels leurs liaisons avec les quartiers 
proches et la création de liaisons douces, reliant le 
centre ville au Centre Nautique. 
 
Préservation des bois, reliefs arborés et vestiges 
bocagers de la zone. Création de lieux paysagers 
forts : « portes du parc d’En Laure ». 
 
Le fonctionnement du secteur de Nagret s’articule 
principalement sur le carrefour à aménager route de 
Carcassonne (CD 56) et la valorisation piétonne de 
l’axe menant au centre ville. 
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_________ 

 
 
 
 
 

Zone AU 
Nagret 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  

22 ha 

 

Capacité d'accueil de la zone :  

19,5 ha 
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21 

 

 
 

Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Prolongation naturelle du quartier Notre Dame. 
Possibles opérations à caractère social dominant. 

 

���
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AU 
Notre Dame 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  
1,3 ha 
 
Capacité d'accueil de la zone :  
1,3  ha 
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22 

 
 

Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Extension de la zone U2 voisine à l’Ouest et devant 
se raccorder aux éléments de la trame viaire 
existante. 

 

���
 
 
 

�����������	

���
�����
���


 
_________ 

 
 
 
 
 

Zone AU 
Les Malautiés 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Superficie de la zone :  
5,4 ha 
 
Capacité d'accueil de la zone :  
5,4 ha 
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23 

 

 
 
Principes généraux d'aménagement de la zone :  
 
Une voirie interne à réaliser en deux phases, dont la 
seconde est conditionnée par la réalisation de la 
déviation de Labruguière (ER 7 du PLU). 
 
Une répartition entre différents secteurs en lien avec 
le contexte urbain et l’environnemental qui 
détermine l’implantation des programmes d’activités 
en fonction des contraintes du site : 
 

- un secteur vitrine ou d’entrée de zone, le 
long de la future déviation et de la RD 60 
avec l’accueil d’entreprises industrielles 
ou artisanales permettant de valoriser 
l’image de la ZAC Ecosite ; 

 
- Un secteur d’interface entre la zone 

inondable du Thoré (inscrite au PPRI) et 
les équipements de lagunage centraux 
avec l’accueil d’entreprises de type 
tertiaire, porteuses d’image identifiantes 
Ecosite ; 

 
- Un secteur d’industries de grandes 

parcelles ou en lien avec la société 
Tarnaise des Panneaux. 
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_________ 

 
 
 
 
 

Zone AUXE 
ZAC ECOSITE 

 
 
 
 

 


